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Procès-verbal 
Réunion du CORÉMONT 

31 juillet 2023 à compter de 19h 
Virtuel via Zoom 

 
Présents1 Section locale et rôle 

Comité exécutif 
Kevin Piton UEDN 10511,  président 
Gérald Grenon UEDN 10511, vice-président et VP (Québec) UEDN 
Marie-Claude Dupont SEIC 10469, VP SST 
Frédéric Prigot SEIC 10469, VP Éducation 
Marie-Hélène Leclerc AGR 10377, Secrétaire 
Lyne Cartier SEIC 10437, Trésorière 
Sonya Simard SEIC 10437, Coordonnatrice des femmes de la Montérégie 
 

Membres du CORÉMONT 
Jean-Nicolas Minville UEDN 10511 
France Boucher UEDN 10511 
May Tan AGR 10377 
Linda Hamilton AGR 10080 
Sonia Asnong AGR 10080 
 

Invités 
Pascal Lauzon Conseiller régional, AFPC-Québec 

 
 
Absents 
 
Isabelle Gingras, UEDN 10511 : Représentante des jeunes de la Montérégie 
 

1. Ouverture de la réunion et reconnaissance du territoire : https://native-land.ca/?lang=fr 
 
19h01 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
P : France Boucher   A : Sonya Simard  
 

3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion du 1er février 2023 
 
P : Lyne Cartier  A : Marie-Claude Dupont 

 

 
1 Pour alléger le texte, tous les genres sont inclus dans le genre masculin. 

https://native-land.ca/?lang=fr
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4. Finances 
• Solde au compte : au 31 juillet 2023 : 23 900,88$. Lyne voudrait que l’AFPC-Québec 

donne le montant d’argent qui est dû au CORÉMONT. Sonya les a relancés au mois 
de juin car le Comité des femmes n’a pas reçu son financement non plus, et l’AFPC 
aurait été débordée à cause de la grève. Kevin Piton dit que le Comité des Finances 
de l’AFPC-Québec se réunira pour décider des montants à envoyer aux régions; la 
date n’a pas été fixée. 
 

• Dépenses en référence à la grève : Paiement de 2136$ à Lyne Cartier pour le café et 
les timbits (CMR Saint-Jean). Paiement à Julie Gendron (ARC à Brossard) : 120,72$. 
Paiement à Jean-Nicolas Minville (CMR Saint-Jean) : 178,21$. Les paiements ont été 
faits par virement Interac. Kevin affirme que le Comité d’action politique enverra des 
fonds pour les activités de grève aux comités de toutes les régions de l’AFPC-
Québec.  

 
• Gérald a dit que pour le méchoui des Conseils régionaux de Montréal, des 3L et de la 

Montérégie, il n’y avait que 3 participants du CORÉMONT pour 1000$ de contribution. 
Kevin prend note de la remarque de Gérald. Linda Hamilton dit qu’il faudrait réévaluer 
la date et l’heure de l’événement, car le vendredi à 15h00 n’est pas un moment idéal 
pour se rendre à Montréal. Elle suggère d’organiser l’événement la fin de semaine 
pour permettre aux familles de s’y joindre.  

 
5. Action politique 

 
Le Congrès triennal de l’AFPC-Québec a eu lieu au mois de juin. Pour le moment, il n’y a 
pas d’action politique à venir. 
 

6. SST 
 
Gros dossier de l’UEDN à St-Jean-sur-Richelieu : il y a eu des travaux faits sur 
l’immeuble de la Méga, et ils ont produit de la poussière toxique de silice cristalline. Les 
travaux ont été mal gérés. On ne sait pas quelles seront les répercussions sur le 
personnel.  
 
May Tan a signalé le bris du système de ventilation de la Méga, et les profs et les 
étudiants de l’École des Langues ont dû être déplacés au CMR Saint-Jean car la 
température était très chaude et humide. Le SST surveille les machines de 
refroidissement, qui semblent être en « fin de vie ».  
 
Marie-Claude n’a pas eu de contact avec Jovanka à l’AFPC-Québec. Pascal va vérifier 
les dossiers avant le retour de Jovanka. 
 
Frédéric Prigot demande qu’il y ait des pauses plus longues entre les appels aux centres 
d’appels. 
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7. Éducation 
 
Kevin Piton fait suivre les messages d’annonce de formation de l’AFPC-Québec. Il 
encourage les membres du CORÉMONT à encourager leurs membres aux formations.  
 
Lyne a une demande spéciale au CORÉMONT : son président de section locale ne 
partage rien des courriels de l’AFPC-Québec, et elle voudrait que le lien vers les 
formations soit partagé sur le site Web du CORÉMONT. 
 
France Boucher demande si les listes des formations de la FTQ sont sorties, et Sonya 
affirme que ce n’est pas le cas. 
 
Frédéric Prigot : un séminaire de la FTQ sur l’avenir du travail a eu lieu les 13 et 14 juin, 
avec des tables rondes. Déclaration qui a été tirée de ce séminaire : la formation 
syndicale doit être plus accessible et doit être données par les pairs. Il faut aussi 
accroître la diversité des formateurs. L’intelligence artificielle et les plateformes en ligne a 
été un des thèmes de ce séminaire. 
 
Marie-Hélène Leclerc suggère d’organiser un séminaire sur l’impact de l’intelligence 
artificielle sur l’emploi, et de nommer une personne à l’AFPC-Québec qui suit ce qui se 
passe sur le sujet. Lyne affirme qu’il y a des personnes à la FTQ, et au moins une 
personne à l’AFPC-Québec, qui suivent le sujet. 
 
Pascal Lauzon : Il y aura le Colloque SST de la FTQ au mois d’octobre à Trois-Rivières. 
Frédéric Prigot dit que l’AFPC-Québec ou le CORÉMONT ne couvrent pas les frais du 
Colloque, et que c’est l’organisation qui envoie le membre qui défraie les coûts. Gérald 
Grenon suggère d’envoyer Marie-Claude Dupont aux frais du CORÉMONT. Kevin Piton 
appuie la suggestion.  
 

8. Comité des femmes 
• Mise à jour des activités à venir en Montérégie 

 
Prochaine rencontre : 23 août : BBQ chez Danielle Dubuc à St-Alexandre 

 
9. Comité des jeunes 

 
Il n’y pas de comité en Montérégie. Il y a 3 personnes de l’UEDN qui seraient intéressées 
à s’impliquer, et il faut qu’il y ait des participants de 3 éléments différents. Lyne Cartier dit 
qu’il y a quelqu’un au Centre d’appels de Service Canada qui serait intéressé depuis 
plusieurs années, mais il faudrait s’assurer qu’il ait encore moins de 35 ans. S’il est 
toujours intéressé, il faut que quelque chose se fasse. Isabelle Gingras n’est pas libre ce 
soir; elle s’est impliquée pour démarrer le comité, mais cela n’a pas marché. Kevin Piton, 
en sondant les jeunes sur les lignes de piquetage, s’est aperçu que ce sont les jeunes de 
l’UEDN qui étaient le plus intéressés. Il faudrait donc un volontaire pour un troisième 
élément. 
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10. Comité équité 

 
Lyne Cartier : Conférence nationale Accès à l’hôtel Reine-Élizabeth qui aura lieu du 19 
au 23 octobre 2023 à Montréal. Elle voudrait former un comité des groupes d’équité pour 
le CORÉMONT et elle a une lettre du SEIC. Il faudrait des candidats de deux autres 
éléments (ils doivent faire partie d’au moins un des groupes désignés – autochtones, 
LGBTQ+, groupes racialisés et personnes en situation d’handicap). 
 
Kevin Piton a envoyé un de ses membres pour une conférence sur les groupes 
racialisés, et cette personne a eu une bonne expérience. Il compte la relancer pour 
participer au groupe d’équité. 
 
May Tan aurait possiblement une personne intéressée pour le comité des groupes 
d’équité, mais elle ne sait pas en quoi consiste ce comité. Lyne Cartier lui dit qu’elle lui 
enverra un manuel expliquant comment former un comité. France Boucher voudrait aussi 
recevoir ce manuel, car elle a des membres qui seraient intéressés pour participer. Les 
membres ne sont pas obligés d’être délégués et doivent s’être auto-déclarés comme 
faisant partie d’un groupe désigné. 
 
Kevin Piton : le 13 août à 12h30, au boul René-Lévesque, et le contingent de la FTQ 
invite l’AFPC à participer. Il faudra porter des vêtements rouges. Pascal Lauzon a des 
drapeaux et des étiquettes pour les sections locales. Il enverra le matériel aux sections 
locales lundi le 7 août. Kevin a montré le t-shirt de la Fierté de cette année. 

 
11. Élections : 

Postes en élection : 
a) Présidence; 

 
Après avoir été élu VPER suppléant pour l’AFPC-Québec (ce qui ajoute plusieurs 
dossiers), et dû au fait qu’il occupe plusieurs postes importants auprès du syndicat 
en-dehors de son travail, Kevin Piton donne sa démission du poste de président du 
CORÉMONT pour mieux équilibrer son temps et ses activités.  
 
Pascal Lauzon préside les élections : 
 
Kevin Piton propose Gérald Grenon, et France Boucher appuie. 
 
Gérald accepte la candidature et est élu par acclamations. 
 

b) Vice-présidence; 
 
Kevin Piton propose Jean-Nicolas Minville; France Boucher appuie. 
 
Jean-Nicolas accepte la candidature et est élu par acclamations.  
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c) Vice-présidence aux communications; 

Kevin Piton propose Sonia Asnong; Marie-Claude Dupont appuie. 
 
Sonia Asnong demande en quoi consiste le travail, et Lyne le lui explique (gérer la 
boîte courriel du CORÉMONT et la page Facebook du CORÉMONT, et communiquer 
les documents des prochaines réunions à la secrétaire). Sonia Asnong décide de 
refuser la proposition, et préfère être observatrice pour le moment. Gérald Grenon dit 
que Lyne est un excellent mentor, et que la meilleure manière de connaître le 
CORÉMONT est de s’impliquer. Lyne est prête à occuper le poste s’il n’y a pas de 
volontaires, et à expliquer à Sonia en quoi le CORÉMONT et l’AFPC consistent. 
 
Les nouveaux élus récitent le texte d’assermentation. 

 
12. Varia : 

 
Gérald va préparer Jean-Nicolas pour qu’il soit prêt à prendre la relève. Il lui confiera le 
dossier du Comité des jeunes. Il demande à Kevin de se souvenir du CORÉMONT 
quand il travaillera au Conseil québécois. Celui-ci assure qu’il participera aux réunions 
comme simple membre. 
 
Lyne prend une photo des membres de la réunion sur son écran. 
 

13. Date de la prochaine rencontre :  
 
L’exécutif sera convoqué à la fin d’août et les dates des autres réunions seront 
communiquées en temps et lieu. 
 

14. Fermeture de la réunion 
 
P : Lyne Cartier   A : Frédéric Prigot 


